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Maintien taux réduit de TVA pour les travaux du bâtiment rénovation énergétique
Question écrite n° 10321

Texte de la question

Mme Constance Le Grip alerte M. le ministre de l'économie et des finances au sujet de l'éventuelle remise en
cause de la TVA à taux réduit pour les travaux de rénovation énergétique dans le secteur du bâtiment. La TVA
réduite dans le bâtiment n'est pas un cadeau fait aux entreprises mais bien une aide fiscale apportée aux
particuliers sous la forme du soutien au pouvoir d'achat des ménages lorsqu'ils réalisent des travaux de
rénovation énergétique. Le Gouvernement ne peut donc pas prétendre soutenir un plan de rénovation
énergétique et, en même temps, sacrifier une mesure qui rend plus accessible aux particuliers la réalisation de
ces travaux. Faute de réelles réformes de la dépense publique, la suppression du taux réduit reviendrait à un
bricolage qui viendrait hélas fragiliser le secteur du bâtiment et risque d'entraîner plus de 27 000 suppressions
d'emplois directs. Elle demande donc au Gouvernement s'il compte effectivement proposer au Parlement une
remise en cause de la TVA à taux réduit pour les travaux de rénovation énergétique pour le secteur du bâtiment.

Texte de la réponse

Le programme Action publique 2022 lancé par le Premier ministre le 13 octobre 2017 a pour objectif d'accélérer
la transformation de l'action publique afin d'améliorer la qualité des services publics, tout en maîtrisant la
dépense publique par l'optimisation des moyens dévolus à la mise en œuvre des politiques publiques,
notamment les aides aux entreprises. A cet effet, le comité Action publique 2022 s'est engagé dans une
évaluation de l'efficacité des dispositifs fiscaux qui bénéficient aux entreprises. Le Gouvernement a toutefois
décidé que, dans le cadre de cette revue, les taux de TVA à l'instar des taux réduits applicables aux secteurs du
bâtiment et de la restauration devaient rester stables afin d'assurer sécurité juridique et croissance aux
opérateurs.
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